
Proxim iTi →   email : contact@proximiti.fr  -  site internet : www.proximiti.fr  

Départ matin - C-Y02-06 Retour C-Y02-13 Retour soir C-Y02-19 Retour soir C-Y02-23

L.M.Mer.J.V Mercredi midi L.M.Mer.J.V L.M.Mer.J.V

SAINT JEOIRE EN FAUCIGNY PONT DU RISSE 6H45

SAINT JEOIRE EN FAUCIGNY LA POSTE 6H50

VILLE-EN-SALLAZ CAFE DUCHOSAL 6H55

VIUZ-EN-SALLAZ OFFICE DE TOURISME 6H57

VIUZ-EN-SALLAZ BREGNY 6h59

ANNEMASSE LYCEE JEAN MONNET 7H22 12H35 17H40 /

ANNEMASSE LYCEE DES GLIERES 7H26 12H25 17H35 /

ANNEMASSE GARE ROUTIERE  1 7H40 12H15 17H25 18H05
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Commune de départ Nom de l'arrêt

(1) Correspondance à la Gare Routière avec  : La ligne 4 - direction le lycée ST VINCENT de Collonges sous Salève (inscription à faire auprès de la TAC)                                                                                             
                                                                          L'AS-Y02- direction Lycée Jeanne Antide à Reignier (inscription à faire auprès de la Région pour les habitants d'Annemasse)

Le matin, l'élève doit se présenter 5 minutes avant l'heure de départ indiquée.

(1) Correspondance à la Gare Routière avec  : La ligne 4 - direction le lycée ST VINCENT de Collonges sous Salève (inscription à faire auprès de la TAC)                                                                                             
                                                                          L'AS-Y02- direction Lycée Jeanne Antide à Reignier (inscription à faire auprès de la Région pour les habitants d'Annemasse)

Le matin, l'élève doit se présenter 5 minutes avant l'heure de départ indiquée.

FICHE HORAIRES TRANSPORT SCOLAIRE 2025 - 2026

Y02  - St Jeoire - ANNEMASSE
Transporteur AUTOCARS JACQUET  : 04 50 98 22 01

FICHE HORAIRES TRANSPORT SCOLAIRE 2025 - 2026

Y02  - St Jeoire - ANNEMASSE
Transporteur AUTOCARS JACQUET  : 04 50 98 22 01
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(1) Correspondance à la Gare Routière avec  : La ligne 4 - direction le lycée ST VINCENT de Collonges sous Salève (inscription à faire auprès de la TAC)                                                                                             
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Le matin, l'élève doit se présenter 5 minutes avant l'heure de départ indiquée.

                                                                    L'AS-Y02- direction Lycée Jeanne Antide à Reignier (inscription à faire auprès de la Région pour les habitants d'Annemasse)


